
Des difficultés financières ?  
Au Service social, on y fait face !

Le Service social est un service du Bureau 
Central d’Aide Sociale, fondation privée  
et indépendante de l’Etat. Il offre une aide 
financière ponctuelle aux personnes en 
activité et aux familles qui font face à de 
grandes difficultés. Le Service social soutient 
financièrement des enfants pour certains 
frais en lien avec leur santé ainsi que des 
jeunes en formation. Les prestations sont 
gratuites et assurées par des professionnels. 



	· Vous êtes confronté à des difficultés financières  
qu’une aide ponctuelle pourrait résoudre ? 

	· Vous ne recevez pas d’aide financière de l’Hospice  
général, ni de rente AI ou AVS ? 

	· Vous travaillez, êtes chômeur ou en arrêt maladie ? 
	· Vous résidez à Genève depuis au moins 3 ans ? 

Nous intervenons sur demande d’un service social  
à proximité de votre lieu de résidence*, qui examine  
votre situation, établit votre budget, explore les pistes  
d’amélioration et formule la demande d’aide. 

Si aucun de ces services ne vous reçoit, contactez-nous 
directement.

	· 4’000 francs maximum pour une personne seule
	· 5’000 francs maximum pour une famille

Nous évaluons votre situation et, si vous répondez  
à nos critères, nous entrons en matière pour vous  
aider financièrement, de façon ponctuelle.

Pour les personnes 
en activité &  
leur famille
Une perte d’emploi, une séparation, une maladie, des dépenses 
nécessaires mais imprévues, vous êtes pris au piège  
des factures et tout bascule... Être confronté à des difficultés 
financières peut nous arriver à tous, nous sommes là pour vous.

Dans quelles circonstances nous contacter ?

Nos prestations

Nos aides financières

*Centre d’action sociale, service social communal, 
associations du réseau social genevois 

	· des prestations gratuites et professionnelles
	· une parfaite connaissance du réseau social genevois
	· un soutien et des conseils précieux pour vous orienter
	· une aide quand les structures étatiques n’entrent 

plus en matière

Nos atouts



La prise en charge de certains frais, en lien avec la santé  
de votre enfant, doit répondre aux critères suivants :

	· Votre enfant a moins de 18 ans ?
	· Il vit à Genève ?
	· Votre famille n’a pas le budget suffisant pour  

assumer certaines dépenses ?

Après étude de votre dossier, nous prenons en charge :
	· des activités sportives et culturelles
	· des camps de vacances
	· des frais dentaires (sauf orthodontie)

Un soutien financier, ponctuel ou régulier, vous est accordé  
si votre formation est mise en péril pour des raisons  
économiques. Vous répondez aux critères suivants :

	· Vous avez entre 18 et 25 ans ?
	· Vous résidez à Genève depuis au moins 3 ans ?
	· Vous êtes dans votre première formation,  

en secondaire post-obligatoire ?
Notre aide est subsidiaire aux aides officielles et garantit  
un budget étudiant « minimum ». Elle est renouvelable  
sur plusieurs années.

Pour les enfants & 
les jeunes en  
formation
Vous êtes parent et vous n’arrivez plus à assumer certaines  
factures nécessaires au bon développement de votre enfant ?  
Vous êtes étudiant et votre formation est compromise pour des 
raisons financières ? Ensemble, nous recherchons des solutions.

Aide financière en faveur des enfants  
(Fonds Jeunesse Santé)

Soutien aux Jeunes En Formation 
(programme JEF)

La demande doit nous être 
adressée par le service 
social de votre école.

Aide ponctuelle : 1’200 francs max. par enfant.

Aide ponctuelle : 3’000 francs max. 
Aide mensuelle : 1’200 francs max.



Prendre contact avec nous

Le BCAS, c’est...

Obtenir notre aide

Par téléphone : 022 310 20 55
Par email : bcas@bcas.ch
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

un soutien auprès des enfants, des jeunes et des 
adultes de moins de 65 ans qui résident à Genève  
et traversent des difficultés personnelles ou finan-
cières. Il œuvre également auprès des étudiants  
et des aînés en proposant des logements autonomes 
ou médicalisés. Le BCAS est une fondation privée 
reconnue d’utilité publique.

Place de la Taconnerie 3 
1204 Genève

Service Social
Bureau Central d’Aide Sociale
www.bcas.ch/servicesocial

Pour faire un don ou un legs : www.bcas.ch/faireundon 


